
AVIS PUBLIC

lluicipålité d€

tuínt-Fenéol-Iæ-Neþæ

DEROGATION MINEURE

Lé9a[lsation d'une dérogation mlneure visant à permettre au 2545, avenue Royal.e

l'agrandissement de son alre de stationnement en cour latéral.e et arrière afin d'atteindre des
[argeurs entre ].3,58 mètres et 20 mètres, soit des [argeurs supérieures à [a [argeur maximate
permise de 8 mètres telqu'indiqué au paragraphe 1-'d) de l'article L72 du règtement de zonage
n"L5-674.

Avls public est par [a présente donné aux cltoyens de [a municipaLité de Saint-Ferréol-les-
Neiges:

L. Que [e conseil municipa[ de Saint-Ferréol-[es-Neiges sera salsl, lors d'une séance ordinaire
qui se tlendra [e 5 décembre 2022, à 1-9h30, à l'ancien hôtet de vltte, au 33, rue de ['Égli.se,
d'une dérogation mineure;

2. Que [a dérogatlon mlneure vise à permettre au 2545, avenue Royale l'agrandissement de son
aire de stationnement en cour latérate et arrlère afin d'atteindre des [argeurs entre 13,58
mètres et 20 mètres, soit des [argeurs supérieures à [a largeur maximale permise de 8 mètres
te[ qu'i.ndi.qué au paragraphe 1' d) de l'articte 172 du règtement de zonage n"L5-674.

3. Que cette demande sera soumise au comlté consuttatif d'urbanlsme lors de La réuni.on qui
aura lieu [e 22 novembre 2022 et que ce dernler soumettra une recommandation au consell
munlcipat, [e tout conformément aux disposltions du règtement n'89-189 régissant les
dérogations mineures;

4. Que dans te cas où [e conseil municipal accepte [a demande de dérogatlon mineure, cette
dernière alnsi approuvée sera réputée conforme au règtement;

5. Toute personne intéressée est admise à fai.re valoir ses objections au projet présenté en les
faisant parvenir par écrit au greffler-trésorier de ta Municipatité avant [a tenue de [a séance
précitée ou en s'y présentant pour faire valoir ses commentaires verbalement.

Donné à Saint-Ferréot-tes-Neiges,
[e ].8 novembre 2022

(Yì - (\.;¿{ h,u.o
Marle-Noët Duclos
Greffière adjointe

Avis numéro :2022-63
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CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Marie-Noë[ Ductos, greffière adjointe de [a Municipatité de Saint-Ferréo[-[es-

Neiges, certifle sous mon serment d'office avoir publié l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une

cople à chacun des endroits désignés par [e conseit:

1. Hôtetde vi[[e (1-50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royale)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1899, bou[. les Neiges)

6. Garage Daniel Morency (457L, avenue Royate)

7. Chapette (45, rue de [a Martre)

le l-8 novembre 2022, entre t heures 30 et l-6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certlficat, [e i-8 novembre 2022.

Marie-Noë[ Duclos
Greffière adjointe


